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                DISTRICT DE SAINT OMER 

 
     1er tour de CROSS le 17/11/2021 
      Au Glacis, Jardin public de SAINT-OMER 

 

MESURES SANITAIRES 
 

DISPOSITIONS prises en conformité avec les préconisations de la DASEN sur 

l’organisation des Cross de District sous l’égide du Sport Scolaire de l’académie de 

Lille du 10/11/2021. 
 

• Les départements du Nord et du Pas-de-Calais passent en niveau 2 (jaune) du 

protocole sanitaire à partir du lundi 15 novembre 2021. 

• Les activités des associations sportives scolaires UNSS sont soumises aux mêmes 

règles que l’EPS en ce qui concerne le passe sanitaire et doivent respecter le même 

protocole sanitaire, y compris pour les compétitions sportives. 

• L’organisation des Cross de District du mercredi 17 novembre 2021 est possible. Il est 

toutefois obligatoire d’éviter les brassages inter-établissements, de proposer des 

organisations limitant le nombre des élèves présents simultanément sur le site de 

compétition et de conserver les gestes barrières. 

 

MESURES PARTICULIERES 

• Afin de limiter le nombre d’élèves présents simultanément sur le site de compétition, 

l’accès au site se fait par des arrivées échelonnées des associations sportives. 

• L’organisation des arrivées et des départs des bus respecte ce principe d’accueil des 

établissements par créneaux horaires prédéfinis de 9h20 à 16h00 (Voir Annexes : 

Ordre des courses Horaires Distances et plan de transport).  

Les élèves d’un même établissement arrivent sur site 40 minutes avant le début de leur 

course (accueil, échauffement, chambre d’appel). A la fin de leur course les élèves 

repartent dans leur l’établissement scolaire. Pas d’attente sur le site.  

Jauge maximale de 50 élèves par course : un maximum de 50 élèves d’un même 

établissement par tranche horaire sur zone de course et zone d’arrivée, avec 100 élèves 

maximum d’une même AS en entrée sur site et en zone d’accueil (zones différenciées 

et distantes sans croisement de flux). 

• Afin de rendre visible les groupes d’AS, tous les élèves d’un même groupe sont munis 

d’un maillot de couleur identique. 

• Dans le village des sportifs, chaque AS dispose d’un espace individuel. 

• La zone de départ présente des box délimités dans lesquels sont répartis les élèves 

d’une même AS. 

• Afin d’éviter la présence de spectateurs dans la zone d’arrivée, celle-ci est neutralisée : 

seuls les jurys et les coureurs concernés à l’issue de leur course (le temps de la remise 

de leur dossard, de la récupération et de la collation) auront un accès autorisé. 
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MESURES SANITAIRES 
 

MESURES PARTICULIERES Suite : 

 

• Principe de gestion en circuit fermé : Parcours de course à pied contre la montre par 

équipes d’établissements. 

Les groupes AS sont pris en charge avec un accueil directement sur une zone chambre 

d’appel spécifique par AS, débouchant sur la zone d’échauffement spécifique. Le 

départ est donné par catégorie pour tout le groupe AS, course contre la montre.  

 

Le masque est obligatoire sur tout le site (excepté en mouvement en zone 

d’échauffement et pendant la course). Le masque doit être remis dès le passage à 

l’arrivée. L’enseignant récupère son groupe à l’issue de la course, et sort du circuit 

fermé pour reprendre le bus. 

   

• Pour le traçage des élèves et accompagnateurs, la notion de groupe AS est retenue. 

Une préinscription des AS est réalisée avec attribution nominative d’un dossard 

personnalisé numéroté (Inscriptions dématérialisées, aucune inscription sur place). Les 

accompagnateurs doivent être identifiés par leur licence adulte. 

 

 
    Contact Référent Sanitaire 

    Bruno VERNEAU 
    06.17.26.39.45 
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CONSIGNES D’INCIDENTS ET DE SECURITE 
 

Les enseignants EPS accompagnateurs ou membres de jury voudront bien en cas d’incident 

quelconque, dépasser leur fonction particulière pour intervenir en tant qu’éducateur pour 

régler au mieux le problème et en informer immédiatement le Directeur de Réunion. 
 

RESPONSABILITES 

Il appartient aux Associations sportives qualifiées : 

• de veiller à un encadrement suffisant de leurs élèves ; 

• de regrouper les jeunes sportifs de son A.S. dans un espace délimité connu ; 

• de ne pas les laisser sans surveillance ; 

• de prendre les mesures nécessaires afin d’éviter les dégradations et les vols (ne pas 

venir avec des objets de valeur).  

 

MESURES PARTICULIERES 

• Prêter une attention particulière au contrôle des accès du site et assurer une 

surveillance rigoureuse sur l’ensemble du parcours. 

• Eviter les attroupements devant les accès. 
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INFORMATIONS PRATIQUES  
 

Avant la course  
L’équipe d’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident. 
 

CHAQUE « ENSEIGNANT ACCOMPAGNATEUR » EST RESPONSABLE DE SES ELEVES  

pendant les transports et tout au long de leur présence sur le site : 

- il assure la sécurité dans le bus et lors du trajet à pied pour accéder au site, 

- il informe ses élèves (couleur et numéro dossard, maillot aux couleurs du groupe AS, 

protocole chambre d’appel, horaires de départ, consignes de départ avec placement dans les 

box par groupe d’AS, parcours, consignes d’arrivée) 

- il encadre l’échauffement, 

- il assure la surveillance hors temps de course afin d’éviter le brassage de ses élèves avec les 

autres groupes AS et assure le respect des gestes barrières de ses élèves (avant, pendant et 

après la course). 
 

Pour la course 
- Les élèves doivent se présenter 10’ avant l’horaire de la course dans la chambre d’appel : 

PASSAGE OBLIGATOIRE afin d’avoir une marque distinctive sur son dossard. (tout élève 

n’ayant pas eu de tampon ou de poinçon ne sera pas classé). 

- Les POINTES ET LES CRAMPONS sont interdits. (Possibilité de courir en chaussures de 

foot stabilisées ou moulées). 
 

Après la course 
- Une collation individuelle est remise à chaque participant à l’arrivée (merci d’utiliser les 

poubelles). 

-   Podium pour les 5 premiers et médailles UNSS aux 3 premiers coureurs. 

- Les résultats seront diffusés sur le site www.unssstomer.fr .  

- Les quotas de qualification ne sont pas connus a priori, ils seront déterminés en fonction 

du nombre d’élèves dans la course et des effectifs dans les autres districts. Ils seront 

communiqués sur le site www.unss.org (Pas de Calais). 

 

Bonnes courses, 

 

 

             
 

http://www.unssstomer.fr/
http://www.unss.org/

